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Commissionnement sur prix de revient et marges 
Principe et paramétrages 
 
Les options commissionnement représentant et prix de revient peuvent cohabiter pour 
permettre des calculs basés sur une ou plusieurs formule de calcul de prix de revient. 
 
Ceci permet de commissionner un représentant sur la base d’un calcul de prix de revient (prix 
net net de vente, prix de revient ou marge). 
 
Dans ce cas, il faut créer des codes commissions qui s’appuient sur ces indicateurs : 
 

 
 
 
 
Sur la fiche société, il est possible de paramétrer des formules indiquant comment seront 
établies les base de commissionnement : 
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A noter, deux points importants : 
 

1) les composants {COM1}, {COM2}, {COM3} représentant les commissions calculées 
respectivement pour les représentant 1, 2 et 3 sont maintenant utilisables dans les 
formules en plus du composant {COMM} qui représente la somme des 3 commissions 

 
2) Les cases à cocher « Déduire des commissions représentants » ne sont plus accessibles 

dès lors qu’un code commission se base sur la formule correspondante. Si l’on essaie 
de cocher cette case, le message suivant apparaît à la validation : 

 

 
 
 
 
ATTENTION : Vinistoria n’interdit pas par exemple de positionner en première commission 
sur une commande un code commissionnement basé sur le composant {COM1}. Cependant, 
il est évident que cette pratique ne donnera pas un résultat correct car le composant {COM1} 
ne peut être valorisé avant que la première commission ne soit calculé. Cet effet de boucle 
donne lieu à un avertissement en entête de commande s’il survient. 
 
 

Exemple d’utilisation 
 
L’objectif de ce paramétrage est de réaliser un commissionnement sur 3 représentants selon 
les règles suivantes : 

- Le représentant 1 est commissionné sur la marge de la ligne 
- Le représentant 2 est commissionné sur le CA hors droits déduction faite de la 

commission du représentant 1 
- Le représentant 3 est commissionné sur la marge de la ligne déduction faite des 

commissions des représentants 1 et 2 
 
Ces calculs peuvent être obtenus par le paramétrage suivant en fiche société déterminant les 
base de commissionnement : 
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La « Formule 2 » détermine la marge unitaire de la ligne de commande et est composée 
comme suit : 
 
{PV}-{TAXI}-{PR}-{TRAN} = Prix de vente HT – Taxes incluses – Prix de revient – 
composant transport 
 
Le code commissionnement correspondant sera paramétré comme suit : 

 
 
 
La « Formule 3 » détermine le prix de vente hors droits avec déduction de la commission 1. 
  
{PV}-{TAXI}-{COM1} = Prix de vente HT – Taxes incluses – Commission représentant 1 
 
Le code commissionnement correspondant sera paramétré comme suit : 

 
 
 
La « Formule 4 » la marge unitaire de la ligne de commande avec déduction des 
commissions 1 et 2. 
  
{PV}-{TAXI}-{PR}-{TRAN}-{COM1}-{COM2} = Prix de vente HT – Taxes incluses – 
Prix de revient – composant transport – Commission représentant 1 – Commission 
représentant 2 
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Le code commissionnement correspondant sera paramétré comme suit : 

 
 
 
La fiche client correspondante sera paramétrée comme suit : 
 

 
 
 
 
Le résultat final est obtenu non pas ligne à ligne mais après validation de la commande, les 
rubriques de prix de revient étant calculées une fois que tous les composants pouvant 
intervenir soient connus. 
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